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Des modalite s supple mentaires s'appliquent a  certains services et e quipements que nous fournissons et font partie des 

Modalite s de service standard. 

Modalités supplémentaires pour l'installation 

1. Modalités de paiement. Si des travaux d'installation sont inclus dans le cadre de ce contrat et ne sont pas couverts par 

une entente se pare e, vous acceptez de payer les frais indique s dans notre proposition, avec une facturation mensuelle 

progressive selon le calendrier des valeurs fourni (« Calendrier des valeurs »). Si le Calendrier des valeurs inclut un de po t, 

il doit e tre paye  dans les 30 jours suivant la signature de ce contrat et nous ne commencerons les travaux qu'apre s 

re ception du de po t. Les montants restants seront facture s progressivement tout au long du projet. La facturation 

progressive peut inclure des paiements pour les mate riaux, biens, e quipements (commande s, livre s ou stocke s) et pour 

tout travail sur site ou hors site tel que la pre conception, l'inge nierie ou l'installation. Toutes les factures seront envoye es 

par courriel et les paiements sont dus 30 jours apre s la date de la facture via virement e lectronique /chambre de 

compensation automatise e. Le paiement est requis avant que nous activions le syste me et fournissions tout autre service 

en vertu de ce contrat. 

2. Garantie. Nous garantissons que tout e quipement (autre que l'e quipement de se curite ) fabrique  par nous est exempt 

de de fauts de mate riaux et de fabrication et que tous les services seront effectue s de manie re professionnelle, pendant 18 

mois apre s l'expe dition ou 12 mois a  compter de la date d'ache vement de l'installation, selon la premie re e ventualite . 

Nous garantissons que l'e quipement de se curite  tel que l'intrusion, l'acce s et l'e quipement vide o est exempt de de fauts de 

mate riaux et de fabrication et que tous les services seront effectue s de manie re professionnelle, pendant une pe riode de 

90 jours a  compter de la date d'ache vement de l'installation. Notre seule responsabilite  et votre seul recours est de faire 

re exe cuter les services de fectueux ou de faire re parer ou remplacer l'e quipement a  notre choix. Tout logiciel vendu ou 

faisant partie de l'e quipement vendu re pondra raisonnablement a  ses spe cifications publie es au moment de la livraison et 

pendant 90 jours par la suite. Notre seule responsabilite  est de fournir les mises a  jour publie es pendant cette pe riode de 

garantie. CES GARANTIES SONT EXCLUSIVES ET REMPLACENT TOUTES LES AUTRES GARANTIES, EXPRESSES OU 

IMPLICITES, Y COMPRIS CELLES DE QUALITE  MARCHANDE ET D'ADAPTATION A  UN USAGE PARTICULIER. 

3. Modifications. Les modifications de la porte e des travaux ou du calendrier doivent e tre approuve es par e crit par nous. 

Tout ajustement de cou t sera convenu par e crit avant le de but des travaux. Si aucune entente n'est conclue au pre alable et 

que nous proce dons, notre estimation sera conside re e comme accepte e. Vous paierez pour tout travail supple mentaire 

ne cessaire en raison d'informations incomple tes ou inexactes que vous nous fournissez. 

4. Calendrier. Nous e tablirons un calendrier d'ache vement mais ne sommes pas responsables des retards dans 

l'installation de l'e quipement ou des conse quences des retards. Si vous souhaitez modifier le calendrier ou s'il y a des 

retards cause s par vous, d'autres sous votre contro le ou un e ve nement de Force Majeure, nous pouvons e mettre un ordre 

de modification pour ajuster la compensation et le calendrier. 

5. Conditions du site. Nous ne sommes pas responsables des dommages dus a  des inexactitudes dans les plans que vous 

fournissez, d'autres informations que vous fournissez, ou des conditions de site impre vues et pouvons e galement ajuster 

notre prix et notre calendrier en raison de ces facteurs. Vous e tes responsable de la restauration ou de la re paration des 

installations apre s l'ache vement de notre installation, y compris le colmatage ou la peinture, et de la conformite  aux codes 

des installations. 

6. Permis. Nous obtiendrons des licences et permis temporaires pour notre travail a  vos frais. Vous e tes responsable de 

toutes les autres licences et permis. 

7. Livraison. Les prix et la livraison sont F.O.B., premie re destination, avec le fret couvert par nous sauf accord contraire 

par e crit. Si l'e quipement est endommage  en transit, nous agirons en tant que votre agent et ge rerons les re clamations 

avec la compagnie de fret a  condition que vous nous informiez par e crit de tout dommage dans les 24 heures suivant la 

livraison. Les livraisons peuvent e tre effectue es et facture es par tranches. Vous devez signaler par e crit tout proble me de 
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livraison ou pe nurie dans les 10 jours suivant la re ception de l'expe dition. Le non-signalement dans ce de lai signifie que 

vous acceptez la livraison et renoncez a  toutes les re clamations. Toutes les dates de livraison sont approximatives. 

8. Réclamations de projet. Toute re clamation contre nous doit e tre soumise par e crit dans les 10 jours suivant la 

survenance d'un proble me, de taillant les bases de la re clamation, sinon vous y aurez renonce e. 

9. Équipement appartenant à JCI. Si nous posse dons l'e quipement, nous pouvons le retirer ou l'abandonner apre s vous 

avoir informe  lorsque les services prennent fin et nous ne sommes pas tenus de re parer ou de rede corer les locaux. Ceci 

n’est pas une renonciation a  notre droit de recouvrer les montants qui nous sont dus. 

10. Aucun retour. Nous n'acceptons pas les retours d'e quipement. 

Modalités supplémentaires pour les services de test et d'inspection 

1. Vos responsabilités. Nous supposons que votre e quipement existant fonctionne. Si des re parations sont ne cessaires 

avant que nous ne puissions entretenir l'e quipement, nous demanderons votre approbation e crite avant de proce der, et 

vous paierez nos tarifs en vigueur ou selon ce que nous pourrions convenir autrement. Si vous refusez les re parations 

recommande es, nous ne sommes pas responsables des proble mes qui en de coulent. 

2. Conformité au code. Nous n'inspectons pas la conformite  aux lois a  moins que nous ayons une entente e crite a  cet 

effet. Les autorite s locales peuvent avoir des exigences supple mentaires et tous les services ou e quipements 

supple mentaires ne cessaires seront a  vos frais. 

3. Services hors du cadre. Sauf si inclus dans notre proposition, nos tests et inspections n'incluent pas la maintenance, 

les re parations, le remplacement de pie ces, les ajustements ou la correction des de ficiences. Nous ne sommes pas 

responsables des pannes d'e quipement pendant les inspections dues a  l'a ge, a  l'obsolescence ou a  l'usure normale. Nous 

n’offrons pas de services relativement a  des e quipements qui sont sous terre, derrie re des murs, a  l'exte rieur ou 

impliquant des ca blages et tuyauteries e lectriques a  moins que nous en convenions autrement par e crit. 

4. Rapports. Nous vous fournirons une copie des rapports sur vos E quipements couverts et pouvons en partager une 

copie avec les autorite s locales. Ces rapports mettent en e vidence les de fauts visibles pour vous aider a  re duire les pertes 

de biens, mais ils ne garantissent pas qu'aucun proble me ne surviendra. Vous e tes responsable de l'e tat et du 

fonctionnement de l'e quipement. 

Modalités supplémentaires pour la main-d'œuvre de réparation 

Nous fournissons un service de maintenance pour les E quipements couverts, suivant nos pratiques standard. Pendant la 

dure e du contrat, les E quipements couverts peuvent cesser de fonctionner pour diverses raisons. Si les services de 

re paration ne sont pas inclus dans notre proposition et que vous souhaitez que nous tentions de re parer les E quipements 

couverts, vous pouvez demander un devis pour re parer les E quipements couverts (« Services de re paration »). Les 

Services de re paration peuvent ne pas e tre disponibles, selon l'a ge des E quipements couverts, la disponibilite  des pie ces 

de rechange ou d'autres raisons. Si nous ne pouvons pas re parer les E quipements couverts, nous pouvons sugge rer de les 

remplacer et vous fournirons une proposition distincte sur demande. Les pie ces non durables comme les coffrets, 

l'isolation et le ca blage ne sont pas couvertes par les services de re paration. 

Modalités supplémentaires pour les services d'équipements connectés 

1. Les « Services d'e quipements connecte s » sont une plateforme logicielle qui utilise une connexion re seau pouvant 

fournir des services nume riques pour surveiller les performances de votre e quipement et aider a  re soudre les proble mes 

ou vous fournir des conseils sur son e tat, ses performances ou ses dysfonctionnements potentiels. 

2. Pour certains de nos e quipements, ces services sont automatiquement active s a  moins que vous ne nous demandiez par 

e crit de les de sactiver ou que nous de cidions de les arre ter. Nous fournirons un appareil qui nous appartient et que nous 
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pouvons reprendre sans pre avis, ou vous fournirez une connexion re seau. Si vous ne fournissez pas de connexion a  

distance et que nous devons envoyer un technicien, vous paierez la visite a  nos tarifs en vigueur. Ces services ne 

pre viennent pas tous les dysfonctionnements potentiels, n'assurent pas contre toutes les pertes, ni ne garantissent les 

performances. Ils n'incluent pas les services de surveillance d'alarme incendie, d'alarme de se curite  ou de 

vide osurveillance de crits dans la section suivante. 

Modalités supplémentaires pour les services de surveillance à distance et les services 

d'exploitation à distance 

1.  Contacts. Si vous achetez des services de surveillance ou des services d'exploitation a  distance, vous devez nous 

fournir une liste de contacts pouvant prendre des de cisions concernant les signaux d'alarme et autres notifications 

que nous recevons. Vous e tes seul responsable de la mise a  jour de cette liste. 

2. Télésurveillance des alarmes incendie, des alarmes de sécurité et de la vidéosurveillance. 

  a.  Signaux d'alarme. Nous surveillerons les signaux d'alarme (« Services de te le surveillance ») tels que les 

alarmes incendie et de se curite  de vos E quipements couverts dans notre centre de te le surveillance (« CT »). Si 

nous recevons un signal d'alarme d'urgence, nous tenterons de notifier le personnel d'urgence tel que la police 

ou les pompiers et vos premiers contacts disponibles, comme de termine  par nous et base  sur nos proce dures 

ope rationnelles standard. Les signaux d'alarme peuvent devoir e tre confirme s par vide o, re ponse de garde ou 

d'autres moyens avant que le personnel d'urgence, tel que la police, ne re ponde. Ces services peuvent e tre 

achete s se pare ment. Pour les signaux qui ne sont pas une urgence, nous tenterons de vous contacter ou la 

premie re personne disponible sur votre liste de contacts et pouvons vous notifier ou vos contacts par courriel ou 

SMS. Nous pouvons modifier notre re ponse aux alarmes en raison de changements dans les lois ou les exigences 

d'assurance sans vous en informer. 

b.  Enregistrements. Vous acceptez que nous puissions enregistrer les appels te le phoniques entre vous, votre site 

ou vos contacts et nous, en confirmant que vous avez obtenu tous les consentements ne cessaires. Nous ne 

sommes pas responsables de la maintenance de ces enregistrements, de leur qualite , de leur publication ou de 

l'absence d'enregistrement par notre CT. 

c.  Fausses alarmes/Alarmes inutiles; Appels de service. Vous devez maintenir votre syste me en bon e tat de 

fonctionnement, le tester mensuellement et nous informer imme diatement de tout proble me. Vous paierez 

toutes les amendes et les cou ts associe s a  toute fausse alarme, y compris les cou ts e value s par le personnel 

d'urgence qui re pond a  un signal. Nous pouvons facturer des frais supple mentaires pour les fausses alarmes, un 

nombre excessif d'alarmes ou des appels de service inutiles que vous causez. Si nous continuons a  recevoir de 

fausses alarmes ou un nombre excessif d'alarmes, nous pouvons re silier ce contrat, ces services ou prendre 

d'autres mesures. 

d.  Surveillance vidéo à distance. 

i.  Votre équipement. Vous devez obtenir et payer l'e quipement ne cessaire pour vous connecter a  notre CT 

ainsi que toutes les autorisations, permis ou licences requis. Tout service, re paration ou entretien de 

l'e quipement doit e tre achete  se pare ment. 

ii. Emplacement du système. Vous e tes responsable de l'emplacement et du positionnement des came ras et 

de fournir un e clairage ade quat pour la visualisation des came ras. 

iii. Images. Vous vous conformerez a  toutes les lois pertinentes et e tes responsable de toutes les images 

produites ou capture es. Vous obtiendrez la permission de toute personne sur la vide o pour que son image 

soit capture e, transmise ou utilise e. Vous nous indemniserez, de fendrez et de gagerez de toute 

responsabilite  contre toute re clamation, cou t ou dommage de tiers pour tout proble me ou re clamation lie  a  
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ces images. 

iv. Signaux du système vidéo. Lorsque votre syste me vide o envoie un signal, nous pouvons confirmer qu'une 

urgence existe en utilisant des me thodes telles que l'activation vocale bidirectionnelle ou les services de 

garde avant de contacter le personnel d'urgence. Si nous croyons, a  notre seule discre tion, qu'une urgence 

ou une condition d'alarme existe, nous tenterons de contacter le personnel d'urgence ou votre premier 

contact disponible, comme nous le de terminons. Si nous croyons qu'il n'y a pas d'urgence, nous ne 

contacterons pas le personnel d'urgence. Pour les conditions non urgentes, nous tenterons de vous 

contacter ou la premie re personne disponible sur votre liste de contacts et pouvons vous notifier ou vos 

contacts par courriel ou SMS. NOUS N'ARRE TERONS NI NE DE TIENDRONS AUCUNE PERSONNE a  moins 

que nous n'en convenions par e crit. 

v. Enregistrements. Nous ne sommes pas responsables du syste me vide o, de tout proble me ou de faillance 

avec celui-ci ou des images capture es ou transmises. Nous ne garantissons pas la dure e de conservation des 

images ni leur qualite . 

vi. Services d'exploitation à distance. Certains types d'automatisation de ba timent, d'e quipement HVAC, 

d'incendie et de se curite  peuvent e tre exploite s, modifie s ou ajuste s par nous a  distance (« Services 

d'exploitation a  distance »). 

3. Réception des signaux. Nous surveillons vos signaux par lignes te le phoniques ou internet. Nous avons besoin de 

signaux fonctionnels pour recevoir les signaux d'alarme, les donne es vocales ou les images, et pour exploiter votre 

e quipement a  distance. Ces me thodes de communication peuvent e tre interrompues ou compromises et entraî ner 

l'absence de signaux envoye s ou reçus a  notre CT. Cela peut se produire pour des raisons telles que des proble mes de 

re seau, une perte de puissance ou une de faillance de l'e quipement. Nous ve rifions si votre syste me d'alarme 

fonctionne avec votre service te le phonique/internet au moment de l'installation, mais les changements ulte rieurs 

peuvent affecter les signaux. Vous pouvez acheter des services pour vous notifier lorsqu'il n'y a pas de transmission 

de signal par lignes te le phoniques. D'autres connexions peuvent interfe rer avec la transmission des signaux. Nous 

vous recommandons d'avoir une me thode de communication de secours avec notre CT. Si votre me thode de 

communication avec notre CT devient incompatible, vous devez passer a  une autre me thode de communication a  vos 

frais. Nous ne surveillerons pas les alarmes incendie ou de fume e a  moins que vous n'utilisiez un service de 

te le communication approuve  et vous devez vous assurer qu'il respecte les normes nationales d'alarme incendie et les 

codes locaux d'incendie. Vous e tes seul responsable de configurer et de maintenir l'acce s si vous utilisez un 

fournisseur de services te le phoniques, sans fil ou autre que nous n'approuvons pas. 

4.  RISQUE DE PERTE. NOUS NE GARANTISSONS PAS QUE LES SERVICES DE SURVEILLANCE A  DISTANCE 

FONCTIONNERONT COMME PRE VU, SERONT ININTERROMPUS OU SANS ERREUR OU PRE VIENDRONT, 

DE TECTERONT OU ENREGISTRERONT UN E VE NEMENT DE DE TECTION (TEL QUE DE FINI CI-DESSOUS). LE RISQUE 

DE DOMMAGE, DE PERTE OU DE BLESSURE SUR VOTRE SITE SURVEILLE  ET SON CONTENU VOUS APPARTIENT. 

5.  Télécommunications. Vous e tes responsable de tous les frais et de nos cou ts pour modifier ou reprogrammer vos 

syste mes ou services (par exemple, nouveaux indicatifs re gionaux, e quipement obsole te, nouvelles lois) pour 

continuer a  fournir des services de surveillance a  distance ou des services d'exploitation a  distance en raison des 

changements apporte s par les fournisseurs de te le communications, les autorite s ou le gouvernement. 

6.  Informations personnelles; Consentement à appeler, envoyer des SMS ou des courriels. Vous confirmez que 

vous avez la permission de partager des informations personnelles avec nous, y compris votre liste de contacts. Vous 

nous autorisez a  collecter, utiliser, partager et transfe rer ces informations pour ge rer vos services et votre relation. 

Cela inclut la communication avec vos contacts par te le phone, courriel, SMS, messages automatise s pour des rendez-

vous ou des offres. Vous acceptez que nous puissions partager ces informations avec nos socie te s affilie es et 

partenaires, tant a  l'inte rieur qu'a  l'exte rieur de votre pays, et qu'elles seront soumises aux lois de ces pays. 

7.  Renonciation à la garantie; Clause exonératoire. Vous comprenez que: 
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   a.  Notre service est destine  a  aider a  re duire le risque d'e ve nements de de tection mais ne l'e liminera pas. 

   b.  Nous ne sommes pas un assureur. Vous ache terez votre propre assurance pour les blessures, les de ce s et les 

dommages mate riels. Ce risque vous incombe. 

   c.  Le montant que vous nous payez correspond au cou t des services de surveillance et n'est pas base  sur la valeur 

de votre proprie te . 

   d.  Nous ne sommes pas responsables des pertes dues a  des dysfonctionnements ou des de faillances du syste me, 

me me si nous sommes ne gligents ou ne remplissons pas nos obligations. 

8.  Indemnisation. Si quelqu'un, y compris votre assureur, fait une re clamation ou intente une action en justice contre 

nous ou nos fournisseurs en relation avec les services, le syste me ou l'e quipement ou l'une de leurs de faillances, vous 

nous indemniserez et de gagerez de toute responsabilite , ainsi que nos fournisseurs, contre de telles re clamations, y 

compris les dommages, cou ts, de penses et frais juridiques. Vous nous ajouterez e galement a  votre police d'assurance 

responsabilite  civile ge ne rale en tant qu'assure  supple mentaire. 

9.  Limitation de responsabilité. VOUS VOUS FIEREZ À VOTRE PROPRE ASSURANCE POUR TOUTE PERTE, 

DOMMAGE OU BLESSURE LIÉE AUX ÉVÉNEMENTS QUE L'ÉQUIPEMENT OU LES SERVICES SONT DESTINÉS À 

DÉTECTER OU À ÉVITER, TELS QU'UN INCENDIE, UN CAMBRIOLAGE OU UN AUTRE TYPE D'ÉVÉNEMENT                     

(« ÉVÉNEMENTS DE DÉTECTION »). NOUS NE SOMMES PAS RESPONSABLES DE TOUTE PERTE, DOMMAGE OU 

BLESSURE DUE AUX ÉVÉNEMENTS DE DÉTECTION. VOUS RENONCEZ À TOUT DROIT DE NOUS RÉCLAMER POUR 

LES ÉVÉNEMENTS DE DÉTECTION, Y COMPRIS PAR L'INTERMÉDIAIRE D'UNE AUTRE PARTIE TEL QUE VOTRE 

ASSUREUR. SI NOUS SOMMES AUTREMENT TENUS RESPONSABLES EN RAISON DE NOS ACTES OU OMISSIONS OU 

D'UNE DÉFAILLANCE DE L'ÉQUIPEMENT OU DES SERVICES À QUELQUE ÉGARD QUE CE SOIT, NOTRE 

RESPONSABILITÉ EST LIMITÉE AU MOINDRE DES FRAIS DE SERVICE ANNUELS POUR LES SERVICES DE 

SURVEILLANCE OU 2500 $ COMME SEUL RECOURS. CELA S'APPLIQUE QUELLE QUE SOIT LA CAUSE OU LA 

THÉORIE JURIDIQUE. 

10. Annulation. Nous pouvons re silier les services de surveillance a  distance et les services d'exploitation a  distance 

imme diatement si notre CT ou nos syste mes sont substantiellement endommage s ou si nous ne pouvons pas 

connecter ou transmettre des alarmes entre votre site, notre CT et/ou le personnel d'urgence. 

Exclusions de garantie 

Le service de garantie ne couvre pas : (i) la peinture ou la finition de l'e quipement; (ii) les fluctuations ou pannes de 

courant ou les interruptions de te le communications/internet; (iii) les tests, inspections ou re parations des de tecteurs de 

conduits, des de tecteurs de faisceaux et des e quipements UV/IR; (iv) la re paration ou le remplacement des conduits, des 

panneaux de contro le et des variateurs de vitesse avec des pie ces obsole tes, des boî tiers, des coffrets, des supports 

structurels, des remplissages/lattes/bassins de tours, des tuyauteries hydroniques et pneumatiques, des re frige rants, des 

re cipients, des joints, des tuyauteries, des fils dans des conduits ou des ca bles enterre s qui ne sont ge ne ralement pas 

remplace s ou entretenus re gulie rement; (v) l'e limination de l'huile des tuyauteries pneumatiques ou le drainage des 

tuyauteries mal incline es; (vi) la surveillance incendie, le de gagement des blocages de glace ou le rechargement des 

syste mes de suppression; ou (vii) les dispositifs conçus pour e chouer afin de prote ger votre e quipement, tels que les 

fusibles. 


